
 

 

Tous les coups sont permis... ? 
 Retraites repoussées,  

 Salaires des fonctionnaires gelés, 

 Augmentation des cotisations retraites,  

 Non remplacement des départs en retraites,  

 Déremboursements des dépenses de santé,  

 Augmentation de la TVA,  

 Taxes sur les mutuelles,  

 Jour de carence,  

 Hausse du gaz, du carburant, 

 Augmentation des impôts,  

 Projet de TVA « antisociale »,... 
 

Dans nos établissements, les premiers touchés par ces mesures d’austérité 
sans précédent, sont les malades et les personnels. 

La CGT réaffirme que les salariés n’ont pas à payer une crise dont ils ne sont en rien 
responsables, alors que dans le même temps, les bénéfices des entreprises du CAC 40, ainsi que 
les dividendes versés aux actionnaires sont en hausse. 
 

Pour la CGT, la relance économique ne sera possible 
que par l’augmentation des salaires et des emplois 
stables dans le privé comme dans le public. 

Nous devons exiger une autre répartition des richesses pour 
sortir de la crise et dans ce sens l’annonce du projet 
gouvernemental de « TVA sociale » est injuste et 

inacceptable ! 
 

Cela servira, une fois de plus, à venir gonfler les profits du patronat. 
 

ON NE PEUT LES LAISSER FAIRE !!! 

 
 
 
 
 
 
 
Syndicat CGT – Centre Hospitalier du Mans, le 12 janvier 2012 

NON à l’arnaque de la 

TVA « sociale » ! 

Mercredi 18 janvier 2012, le Président de la République convoque un sommet social 

sur l’emploi, quelques jours après avoir annoncé l’instauration de la TVA Sociale. Il ne 

fait aucun doute que M. SARKOZY va notifier de nouvelles mesures anti-sociales aux 

organisations syndicales qui seront présentes à ce sommet. 

Ne trouvez-

vous pas que 

les bornes sont 

dépassées ? 

Ce n’est pas la crise 

pour les 

actionnaires… 
 

D’après le journal Les Echos 

du 5 janvier 2011, les 

entreprises du CAC 40 

verseront 37 milliards 

d’euros de dividendes à 

leurs actionnaires au titre de 

2011. 

Au titre de 2010, ils avaient 

empoché 40 milliards… Tous ensemble, avec la CGT, 

Mercredi 18 Janvier, 

organisons le contre sommet de la Solidarité. 

Rassemblement Départemental à 11 H 30 

devant la Préfecture 

Un préavis de grève 

a été déposé à la 

Direction 


